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Les experts réclament
(à nouveau) davantage
de médecins francophones

• La commission de planification
demande une clé de répartition
des quotas Inami 58 NL/42 FR.

N ouvea.u dossier communautaire en
vue pour Michel 1". Dans un avis
adopté il y a dix jours, la commission

de planification de l'offre médicale ré-
clame l'abandon de la traditionnelle clé de
répartition de 60 W, NL/40 % FR et un réé-
quilibrage des quotas de médecins en fa-
veur des francophones. Se-
lon le projet d'avis couché
dans le procès- verbal de
leur réunion du 7 mars, les
experts de la commission
(représentants flamands et
francophones des univer-
sités, des médecins, des
mutuelles ...) demandent, à
l'unanimité, que les quotas de médecins
pour les années 2023 à 2026 se répartis-
sent entre 58 % pour les Flamands et 42 'fa
pour les francophones (838 en Commu-
nauté flamande et 607 en Communauté
française, soit 1 445 au total). Dans ehaque
Communauté, le pourcentage de méde-
cins génémlistes représente 43 % du total.
Pour rappel, ces quotas concernent le

nombre de numéros Inami qui seront ac-
cordés aux étudiants en médecine une
fois leurs études de base terminée~. Ces

numéros leur permettent de pratiquer la
médecine curative et de débuter leur spé-
cialisation.
Suivra? Suivra pas?
La commission de planification base ses

avis sur les évolutions attendues des be-
soins et du nombre de médecins actifs. Elle
veille à éviter les pénuries sur le terrain Or
si un manque de médecins apparaît e~
Flandre, c'est du côté fi'ancophone qu'il est
le plus fort. D'où cette recommandation
d'augmenter la part des médecins franco-

phones de 2023 à 2026 (pour la suite, les
experts attendent de nouvelles données).
Sicet avis se confirme, il n'est pas dit qu'il

sera suivi par la ministre de la Santé publi-
que, Maggie De Block (Open VLD),Le der-
nier avis, portant sur l'année 2022, récla-
mait lui aussi un glissement de la clé 60/40
vers une clé 56,S/43,S. Mais le gouverne-
ment fédéral avait maintenu la clé inchan-
gée. Maggie De Block s'était cependant en-
gagée à cc que chaque étudiant franco-
phone en dernière année obtienne son
numéro Inami, ce qui relèverait automati-
quement le nombre de médecins franco-

phones. Cet engagement
avait une contrepartie:
l'instauration d'un examen
d'entrée en Communauté
française (ce qui a été fait),
comme il en existe un de-
puis longtemps en Flandre.
Le nord du pays, surtout

la N-VAet le CD&V,ne sup-
porte plus le "laxisme" de la Communauté
française en la matière qui, au cours des
années, a laissé passer des centaines de
médecins surnuméraires par rapport aux
quotas fëdéraux. Et il ne fera plus de ca-
deau aux francophones dans ce dossier.

L.G.

1445
médecins/an

La commission propose de
distribuer 1 445 numéros Inami

par an de 2023 à 2026.

Spécialités

Entre pénuries et excédents
l'avis mentionne également les spécialités
en situation de pénurie et d'excédent.

Enpénurie: médecine générale,
psychiatrie, médecine d'urgence et aiguë,
gériatrie. rhumatologie. biologie clinique,
anatomie pathologique, ophtalmologie,
oto rhi nolaryngologie.

Enexcédent: gynécologie-obstétrique,
pédiatrie, radiothérapie-oncologie.
radiodiagnostic, chirurgie.
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